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LISTE DES ZONES INFRA-DEPARTEMENTALES (ECRAN 2) 
 
 
 
Elles sont au nombre de 17. Lors de l’étude par extension des vœux larges, l’algorithme procédera à l’affectation 
sur les postes demeurés vacants selon les priorités définies ci-dessous (zone1 = priorité 1, …) en lien avec les 
mouvements d’unité de gestion ou MUG (annexe 8ter) :  
 
ZONE 1 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE LAVELANET 
 
ZONE 2 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE AX LES THERMES 
 
ZONE 3 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE TARASCON-VICDESSOS (sauf QUERIGUT) 
 
ZONE 4 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SEIX (sauf USTOU) 
 
ZONE 5 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAINT GIRONS (sauf SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS, 
ORGIBET et SENTEIN) 
 
ZONE 6 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE LE MAS D’AZIL 
 
ZONE 7 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE LEZAT 
 
ZONE 8 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MIREPOIX 
 
ZONE 9 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MAZERES 
 
ZONE 10 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAVERDUN 
 
ZONE 11 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE PAMIERS 
 
ZONE 12 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE FOIX 
 
ZONE 13 : COMMUNE DE SENTEIN 
 
ZONE 14 : COMMUNE DE QUERIGUT 
 
ZONE 15 : COMMUNE DE SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS 
 
ZONE 16 : COMMUNE D’USTOU 
 
ZONE 17 : COMMUNE D’ORGIBET 


